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CHAPITRE 1 - CLAUSES ADMINISTRATIVES 
 
1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
■ Objet du marché 

Les stipulations du présent Cahier des Clauses Particulières (C.C.P.) concernent l’achat et la livraison 
d’un camion ampliroll neuf ou d’occasion équipé de 2 bennes TP et de 2 caissons fermés avec porte 
latérale pour les besoins des services techniques de la ville de Paimpol. 

La description du véhicule et ses spécifications techniques sont indiquées au chapitre 2 du présent 
C.C.P. 

 
■ Forme du marché 

Le présent marché est un marché ordinaire de Fournitures et Services. 

 
■ Décomposition du marché 

Compte tenu de l’objet du marché, il n’est pas possible de le décomposer en lots. 
 

■ Durée du marché 
La durée du marché est définie à l’article 5 de l’Acte d’Engagement. 

 
■ Lieu de livraison 

La livraison du véhicule s’effectuera à l’adresse suivante : 
Centre technique municipal (CTM) 
12, rue Pierre Mendes-France - 22500 PAIMPOL 

L’entreprise titulaire mettra à disposition, lors de la livraison, le nombre de personnels nécessaire pour 
l’exécution du déchargement de fourniture à l’endroit indiqué par un responsable des services 
techniques. 

 
 

2. PIÈCES CONSTITUTIVES DU MARCHÉ 

 
Par dérogation à l’article 4 du C.C.A.G. FCS : les pièces constitutives du marché sont les suivantes : 

■ Pièces particulières 

- L’Acte d’Engagement (A.E.), 
- Le présent Cahier des Clauses Particulières (C.C.P.), 
- L’offre technique et financière du candidat présentée sous forme de Décomposition du Prix 

Global et Forfaitaire (D.P.G.F.), 
- Le mémoire technique du candidat. 

 
■ Pièces générales 

- Le cahier des clauses administratives générales (C.C.A.G.) applicables aux marchés publics de 
fournitures courantes et de services (C.C.A.G. FSC, approuvé par l’arrêté du 30 mars 2021). 
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3. PRIX DU MARCHÉ 
 

■ Caractéristiques des prix 

Les prestations faisant l’objet du marché seront réglées par un prix global e t  forfaitaire, selon 
les stipulations de l’acte d’engagement. 

■ Variation des prix 

Les prix sont fermes sur toute la durée du marché. 

■ Mois d’établissement des prix du marché 

Les prix du marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de remise 
des offres. 
Ce mois est appelé « mois zéro ». 

 
 

4. CONDITIONS D’EXÉCUTION DES PRESTATIONS 
 

■ Transport 

Conformément aux dispositions de l’article 20.3 du C.C.A.G. FCS, le transport s’effectue, sous la 
responsabilité du titulaire, jusqu’au lieu de livraison. Le conditionnement, le chargement, l’arrimage 
et le déchargement sont effectués sous sa responsabilité. 

■ Livraison 

L’engin livré par le titulaire doit être accompagné d’un bon de livraison ou d’un état et 
comportant notamment : 
- La date d’expédition, 
- La référence du marché, 
- L’identification du titulaire, 
- L’identification de l’engin livré. 

■ Opérations de vérification 

Les opérations de vérification quantitative et qualitative sont effectuées de la sorte : 
- Vérification du bon fonctionnement du véhicule (tous éléments et bonne mise en service) ; 
- Vérification des rapports d’autocontrôle du titulaire et essais sur site ; 
- Moment de la vérification : à la livraison sur site 

■ Décision après vérification 

Suite aux vérifications, les décisions d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet sont 
prises dans les conditions prévues aux articles 29 et 30 du C.C.A.G. FCS par le pouvoir adjudicateur 
ou son représentant. 

■ Délai de garantie 

Les véhicules seront garantis à dater de leur admission conformément aux clauses et conditions 
générales des constructeurs automobiles, pour la durée du marché.
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5. RÈGLEMENT FINANCIER 
 

■ Retenue de garantie 

Il n’est pas prévu de cautionnement ni de retenue de garantie. 
 

■ Avance 

Aucune avance ne sera versée. 
 

■ Paiement 

La prestation fera l’objet d’un paiement unique définitif, par mandat administratif, après livraison 
sur site du véhicule et une fois toutes les opérations de vérifications terminées, sur présentation de 
la facture. 
 

■ Application de la taxe à la valeur ajoutée 

Les montants des sommes versées aux titulaires sont calculés en appliquant les taux de T.V.A. en 
vigueur (si TVA appliquée) lors de l’établissement des factures. 
 

■ Présentation des demandes de paiements 

Les demandes de paiement comprennent les mentions suivantes : 
- Le numéro RCS, de SIRET et TVA intracommunautaire ; 
- Les dates de réalisation des prestations ; 
- Le numéro du contrat ; 
- La nature, quantité et montant hors taxes des prestations réalisées ; 
- Le taux de TVA applicable ; 
- Les montants TTC ; 
- La désignation de l'acheteur et son SIRET ; 
- Les éventuelles autres mentions demandées par l'acheteur après la notification du contrat. 

 
Elles sont transmises de manière électronique, dans les conditions prévues par les articles L2192-1 
et suivants du Code de la Commande Publique, sur le portail Chorus Pro à l'adresse suivante : 
https://chorus-pro.gouv.fr/ 

Pour rattacher la facture à l’acheteur, il convient de saisir l’identifiant métropolitain : il s’agit du 
Code SIRET du budget principal :  212 201 628 000 14. 

A noter : le dépôt d’une facture à la Ville de Paimpol n’impose pas la saisie d’un code service. 

 
■ Délais de paiement 

Le délai de paiement est de 30 jours à compter de la réception de la demande de paiement, c’est-à-
dire de la date de notification au pouvoir adjudicateur du message électronique l’informant de la 
mise à disposition de la facture sur le portail Chrorus Pro.  
En cas de dépassement du délai de paiement, des intérêts moratoires sont versés au titulaire, calculés 
par application de la formule suivante : 
IM = M x J/365 x Taux IM + F 
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Dans laquelle : 
IM : montant des intérêts moratoires 
M : montant TTC de la demande de paiement 
Taux IM : taux de la Banque Centrale Européenne en vigueur majoré de 8 points 
J : nombre de jours calendaires entre la date limite et la date réelle de paiement 
F : forfait de 40 € de frais de recouvrement. 
 
 

6. PÉNALITÉS DE RETARD 
 

Lorsque le délai contractuel de mise à disposition du véhicule est dépassé ou en cas de mise à disposition 
d’un véhicule non conforme aux prescriptions du présent C.C.P., le titulaire encourt une pénalité journalière 
comme définie à l’article 14 du C.C.A.G FCS. 
 
 

7. SOUS-TRAITANCE 
 
La sous-traitance n’est autorisée que pour les prestations de transport et livraison. 
 
 

8. ASSURANCES 
 

Par dérogation aux dispositions de l'article 9.2 du C.C.A.G. FCS, le titulaire doit justifier, avant la signature du 
contrat, qu'il est titulaire des contrats d'assurances, au moyen d'une attestation établissant l'étendue de la 
responsabilité garantie. 
Il devra donc fournir une attestation de son assureur justifiant qu’il est à jour de ses cotisations et que sa 
police contient les garanties en rapport avec l’importance de la prestation. 
À tout moment durant l’exécution de la prestation, le titulaire doit être en mesure de produire cette 
attestation, sur demande du pouvoir adjudicateur et dans un délai de quinze jours à compter de la réception 
de la demande. 
 
 

9. PROCÉDURE DE RECOURS 
 
En cas de litige, seul le droit français est compétent en la matière. 
En cas d’échec d’une procédure amiable, le Tribunal compétant est le suivant : 

Tribunal administratif de Rennes 
3, contour de la Motte 
CS 44416 
35044 Rennes cedex 
Tél. : (+33) 02 23 21 28 28 
Courriel : greffe.ta-rennes@juradm.fr 
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10. DÉROGATIONS 
 

Les dérogations au C.C.A.G. FCS sont les suivantes : 

L’article 2 du présent C.C.P. déroge à l’article 4 du C.C.A.G. 
L’article 9 du présent C.C.P. déroge à l’article 9.2 du C.C.A.G. 
 
 

CHAPITRE 2 - CLAUSES TECHNIQUES 
 
1. DÉFINITION DU BESOIN 

 
■ Objet du marché 

Les stipulations du présent Cahier des Clauses Particulières (C.C.P.) concernent l’achat et la livraison 
d’un camion ampliroll neuf ou d’occasion équipé de 2 bennes TP et de 2 caissons fermés avec porte 
latérale pour les besoins des services techniques de la ville de Paimpol. 

 
Le véhicule devra être livré avec moins de 100 000 km au compteur. 
 

■ Documentation technique 

Le titulaire s’engage à fournir à la livraison et sans supplément de prix toute la documentation, 
rédigée en langue française, nécessaire à une utilisation et un fonctionnement correct du matériel 
livré et à son entretien courant. Il s’engage à fournir aussi les éventuels rectificatifs sans supplément 
de prix. 
Il s’engage, au cas où ces informations seraient accessibles par internet, à donner un accès gratuit 
au site correspondant à la commune pendant une durée de cinq ans à compter de la notification du 
présent marché. 
 

■ Normes, provenance et qualité du produit 

Le véhicule ne devra pas présenter d’anomalies. 
Il devra être homologué et répondre aux prescriptions imposées par les normes européennes ainsi 
que par les normes françaises en vigueur au moment de la livraison. 
 

■ Caractéristiques du véhicule 
 
Le véhicule devra présenter les caractéristiques suivantes : 

 

UN VEHICULE DE TYPE CAMION AMPLIROLL 

 
 
N° CARACTERISTIQUES DESCRIPTION 

MOTEUR 

1 Motorisation Diesel 
2 PTC 13 t 
3 PTRA 25 t 
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PUISSANCE FISCALE 

4 Puissance administrative 150 cv Minimum 

CABINE 

5 Places 3 
6 Nombre de portes 2 

TRANSMISSION 

7 Boite de vitesses Manuelle ou automatique 
8 Direction Assistée 

PRINCIPAUX EQUIPEMENTS 

9 Airbags Airbag frontaux et latéraux (conducteur et passager) 

10 Système de freinage Assistant freinage d’urgence et/ou 
Antiblocage (ABS) 

11 Sièges Simili cuir ou tissu avec housses 
12 Climatisation Standard 
13 Fermeture des portes Verrouillage centralisé 
14 Volant Réglable en hauteur 
15 Siège conducteur Réglable en hauteur 
16 Lève vitres Electriques avant 
17 Appuie-tête Avant réglable en hauteur 
18 Rétroviseur Extérieurs réglables électriques 
19 Auto radio Bluetooth 
20 Couleur Blanc 

21 Benne Aluminium / Ampliroll  2 bennes TP – 2 caissons porte 
latérale 

22 Carrosserie 
Bras conforme au dispositif de sécurité de la directive 
CE 
Crochet mixte et prise électrique (12 ou 24 volts) 

23 Châssis 
Châssis de type poids lourds Essieu rigide 
Roue de secours 

 
24 

Sécurité Options/Accessoires 
Kit sécurité (gilet + triangle) 
Réservoir GO acier avec bouchon fermant à clef. 

  Bande rétro réfléchissante 
Caméra de recul 
Gyro, triflash 
Système HY-TOWER (optionnel – non obligatoire mais 
appréciée) 

25 Aide au démarrage en côte / Bruiteur de marche arrière 
 
 
2. SERVICES ET PRESTATIONS 

 
Les services et prestations valent pour la durée du contrat. Le titulaire du marché est en charge de la mise 
à disposition du véhicule et d’assurer les prestations s’y affairant. 
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■ Immatriculation du véhicule, plaques et carte grise 

Le titulaire du marché aura à sa charge l’immatriculation définitive du véhicule dans la préfecture 
dont dépend le site émetteur et la réalisation du certificat d’immatriculation (Carte Grise) au nom 
de l’acheteur ; il assurera la mise en place des plaques d’immatriculation. 
 

■ Réception du véhicule 
La livraison physique du véhicule sera accompagnée d’un bon de livraison signé par le pouvoir 
adjudicateur. La livraison devra être effectuée à l’adresse suivante :  
Centre technique municipal (CTM) 
12, rue Pierre Mendes-France 
22500 PAIMPOL 
M. Erwan SILARD – Responsable du CTM – 07.70.00.99.55 – e.silard@ville-paimpol.fr 

 
La réception ne pourra être prononcée qu’après la livraison complète du véhicule, sa mise en service 
comprise et la fourniture de l’ensemble de la documentation commerciale et technique pour 
l’équipement de série et en option du véhicule. Le premier plein de carburant du véhicule est à la 
charge du titulaire du marché. 
Les manquements constatés lors de la réception donneront lieu à un état de manque ou de 
détérioration.  
Celui-ci sera transmis au titulaire du marché qui devra, par tous les moyens qu’il a à sa disposition, 
procéder au remplacement des pièces précitées dans un délai de 1 mois. 
Au cas où une carence du titulaire, postérieure à l’état de réception, compromettait la livraison du 
matériel restant dû, le pouvoir adjudicateur pourrait acquérir ce matériel auprès d’un autre 
fournisseur et retrancher du prix global toutes les dépenses qui en résulteraient. 

Le titulaire du marché devra prévoir la formation du personnel (environ 6 agents) à la livraison du 
véhicule. 

 
■ Documents à fournir 

Lors de la livraison de l’engin, le titulaire doit remettre au représentant de la commune : 
- Le certificat d’immatriculation, 
- Le certificat de conformité et de carrossage, 
- Le PV de première visite technique périodique, 
- Le carnet d’entretien du véhicule et de l’équipement, 
- La notice d’utilisation de conduite, de maintenance et de réparation. 
 

■ Garantie 
Les garanties sont celles que le titulaire aura transmises dans son offre, avec notamment les 
informations relatives à la durée de celles-ci, les prestations concernées, les solutions de dépannage 
offertes lorsque la garantie s’applique et les limites de la garantie. 
 

■ Délai de livraison 

Le délai de livraison ne devra pas dépasser 1 mois à compter de la date de notification du marché


